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MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 

DE L'ENERGIE ET DES PETITES 

ET MOYENNES ENTREPRISES 

 

DEROGATION 

Par décret n° 2007-2588 du 19 octobre 2007. 

Il est octroyé à Monsieur Othman Ben Arfa, président-

directeur général de la Société Tunisienne de l’électricité et 

du Gaz, une dérogation d’exercer dans le secteur public 

d’une année, à compter du 1er janvier 2008. 

 

 

MINISTERE DU TRANSPORT 

 

DEROGATION 

Par décret n° 2007-2589 du 19 octobre 2007. 

Il est octroyé à Monsieur Abdelaziz Chaâbane, président-
directeur général de la Société Nationale des Chemins de Fer 
Tunisiens, une dérogation d’exercer dans le secteur public 
d’une année, à compter du 1er février 2008. 

 

 

MINISTERE DES TECHNOLOGIES 

DE LA COMMUNICATION 

 

Décret n° 2007-2590 du 23 octobre 2007, 

complétant le décret n° 85-1176 du 24 septembre 

1985 fixant la liste des éléments permanents de la 

rémunération des agents des établissements 

publics à caractère industriel et commercial et des 

sociétés nationales affiliés à la caisse nationale de 

retraite et de prévoyance sociale. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des technologies de la 
communication, 

Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime des 
personnes civiles et militaires de retraite et des survivants 
dans le secteur public telle que modifiée et complétée par la 
Loi n° 2007-43 du 25 juin 2007, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, fixant le statut 
général des agents des offices, des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des sociétés dont le 
capital appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux 
collectivités publiques locales, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée et complétée et notamment la loi n° 2003-21 du 
17 mars 2003, 

Vu le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la liste 
des établissements publics à caractère industriel et 
commercial et des sociétés nationales dont les personnes 
sont affiliées à la caisse nationale de retraite et de 
prévoyance sociale tel que complété par le décret n° 2004-
1326 du 7 juin 2004, 

Vu le décret n° 85-1176 du 24 septembre 1985, fixant la 
liste des éléments permanents de la rémunération des agents 
des établissements publics à caractère industriel et 
commercial et des sociétés nationales affiliés à la caisse 
nationale de retraite et de prévoyance sociale, ensemble les 
textes qui l’ont modifié et complété et notamment le décret 
n° 2002-3015 du 19 novembre 2002, 

Vu le décret n° 98-1305 du 15 juin 1998, portant 
création de l’office national des postes et fixant son 
organisation administrative et financière et les modalités de 
son fonctionnement, ensemble les textes qui l’ont modifié 
et complété et notamment le décret n° 2007-1394 du 11 juin 
2007, 

Vu le décret n° 99-2845 du 27 décembre 1999, portant 
approbation du statut particulier des agents de l’office 
national des postes, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises 
publiques et établissements publics à caractère non 
administratif. 

Vu l’avis du ministre des affaires sociales, de la 

solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - La liste des éléments permanents de la 
rémunération des agents appartenant aux établissements 
publics à caractère industriel et commercial et des sociétés 
nationales affiliés à la caisse nationale de retraite et de 
prévoyance sociale, annexée au décret susvisé n° 85-1176 
du 24 septembre 1985 est complétée comme suit : 

- indemnité de guichet allouée au personnel relevant de 

l’office national des postes, 

- indemnité de distribution allouée au personnel relevant 

de l’office national des postes, 

- indemnité de tri allouée au personnel relevant de 

l’office national des postes, 

- indemnité des prestations financières allouée au 

personnel relevant de l’office national des postes, 

- indemnité des prestations administratives allouée au 

personnel relevant de l’office national des postes, 

- indemnité de casque allouée au personnel relevant de 

l’office national des postes, 

- indemnité d’exploitation postale allouée au personnel 

relevant de l’office national des postes, 

- indemnité spécifique au grade de conseiller allouée au 

personnel relevant de l’office national des postes, 

- indemnité de responsabilité de chef de section allouée 

au personnel relevant de l’office national des postes, 

- indemnité de responsabilité de gestion comptable 

allouée au personnel relevant de l’office national des 

postes, 

- indemnité de responsabilité des emplois de métier 

allouée au personnel relevant de l’office national des 

postes, 
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- indemnité d’imprimerie allouée au personnel relevant 

de l’office national des postes, 

- indemnité de sécurité de fabrication des timbres postes 

allouée au personnel relevant de l’office national des 

postes, 

- prime de recouvrement alloué au personnel relevant de 

l’office national des postes. 

Art. 2. – Le présent décret prend effet à compter du 1er 

juillet 1999. 

Art. 3. - Le ministre des technologies de la 

communication et le ministre des affaires sociales, de la 

solidarité et des Tunisiens à l’étranger sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne de l’exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 octobre 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

Arrêté du ministre de la santé publique du 18 

octobre 2007, portant délégation de signature. 

Le ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 

2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 

ministres et secrétaires d’Etat à déléguer leur signature, 

Vu le décret n° 81-793 du 9 juin 1981, portant 

organisation des services de l’administration centrale du 

ministère de la santé publique, ensemble les textes qui l’ont 

modifié ou complété et notamment le décret n° 2006-746 

du 13 mars 2006, 

Vu le décret n° 2006-2382 du 28 juillet 2006, chargeant 

Monsieur Abdennaceur Ben Salem, des fonctions de 

directeur général, classe exceptionnelle, de l’unité juridique 

et du contentieux au ministère de la santé publique, 

Vu le décret n° 2007-2276 du 4 septembre 2007, portant 

nomination de Monsieur Mondher Zenaidi ministre de la 

santé publique. 

Arrête : 

Article premier. - Conformément au paragraphe II de 
l’article premier du décret n° 75-384 du 17 juin 1975 
susvisé, le ministre de la santé publique délègue à Monsieur 
Abdennaceur Ben Salem, directeur général, classe 
exceptionnelle, de l’unité juridique et du contentieux, le 
droit de signature de tous les actes entrant dans le cadre de 
ses attributions, à l’exception des textes à caractère 
réglementaire. 

Art. 2. - Monsieur Abdennaceur Ben Salem est autorisé 
à sous déléguer sa signature à des fonctionnaires des 
catégories « A » et « B » placés sous son autorité dans les 
conditions fixées à l’article 2 du décret susvisé n° 75-384 du 
17 juin 1975. 

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 18 octobre 2007. 

 Le ministre de la santé publique 

Mondher Zenaidi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de la santé publique du 18 
octobre 2007, portant délégation de signature. 

Le ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 

2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d’Etat à déléguer leur signature, 

Vu le décret n° 81-793 du 9 juin 1981, portant 
organisation des services de l’administration centrale du 
ministère de la santé publique, ensemble les textes qui l’ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2006-746 
du 13 mars 2006, 

Vu le décret n° 2005-1846 du 27 juin 2005 , chargeant le 
docteur Noureddine Bouzouaia, professeur hospitalo-
universitaire en médecine, des fonctions de directeur 
général de la santé publique, 

Vu le décret n° 2007-2276 du 4 septembre 2007, portant 
nomination de Monsieur Mondher Zenaidi ministre de la 
santé publique. 

Arrête : 

Article premier Conformément au paragraphe II de 
l’article premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 
1975, le ministre de la santé publique délègue au docteur 
Noureddine Bouzouaia, directeur général de la santé 
publique, le droit de signature de tous les actes entrant dans 
le cadre de ses attributions, à l’exception des textes à 
caractère réglementaire. 

Art. 2. - Le docteur Noureddine Bouzouaia est autorisé 
à sous-déléguer sa signature à des fonctionnaires des 
catégories « A » et « B » placés sous son autorité dans les 
conditions fixées à l’article 2 du décret susvisé n° 75-384 du 
17 juin 1975. 

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 18 octobre 2007. 

 Le ministre de la santé publique 

Mondher Zenaidi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


